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BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 

 
Les écritures complémentaires sont les suivantes : 
 

I. Affectation des résultats 2023 

o Déficit de fonctionnement cumulé 2023 :    - 389 974.27 € 

o Excédent d’investissement cumulé 2023 : + 652 314.20 € 
 

II. Equilibre du budget 

Après le vote du budget primitif (dont les restes à réaliser) l’intégration des résultats et le vote du budget supplémentaire, 
le budget s’équilibrera globalement en recettes et en dépenses à hauteur de 5 537 621.42 €. 

 

 A)  En section de fonctionnement  

En fonctionnement, les nouvelles ouvertures de crédits sont sollicitées à hauteur de 265 394.24 € en dépenses et à 
hauteur de 655 368.51 € en recettes. Le montant total de la section de fonctionnement, en recettes et en dépenses est 
de 4 192 324.20 €. 
 

FONCTIONNEMENT 
Budget primitif  

 

Solde négatif 2023 Budget supplémentaire Total 

Recettes 3 536 955.69 € - 655 368.51 € 4 192 324.20 € 

Dépenses 3 536 955.69 € 389 974.27 € 265 394.24 € 4 192 324.20 € 

 

 B) En section d’investissement 

En investissement, les nouvelles ouvertures de crédits sont sollicitées à hauteur de 1 050 929.08 € en dépenses et à 
hauteur de 398 614.88 € en recettes. Le montant total de la section d’investissement, en recettes et en dépenses est de 
1 345 297.22 €. 
 

INVESTISSEMENT Budget primitif 
Restes à 

réaliser 2023 
Solde positif 

2023 
Budget 

supplémentaire Total  

Recettes 294 368.14 €  652 314.20 € 398 614.88 € 1 345 297.22 € 

Dépenses 243 576.70 €  50 791.44€ - 1 050 929.08 € 1 345 297.22 € 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

III. Mesures nouvelles 

Pour rappel, comme le budget primitif, le présent budget supplémentaire est voté par chapitre.  

 A)  En section de fonctionnement  
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Chapitre 011 
Charges à caractère général 

Dépenses complémentaires 
Tourisme Ornithologique : + 2 475 € 
Promotion Camargue Provençale : + 5 000 €  
Education au territoire : + 5 200 €  
Gestion directe des Espaces Naturels : + 14 316 € 
Mesures Eviter, Réduire, Compenser (PGL): + 2 000 €  
Formation bagueur : + 1 700 € 
Protocole (séminaire) : + 6 000 €  
Fête du Parc : + 18 000 €  
Patrimoine et cadre de vie :  + 31 000 € 
Régie du Musée : + 1 000 € 
Fonctionnement Rousty : + 4 055 €  
Entretien bâtiments publics + 18 993.29€  

Dépenses revalorisées 
Cartographie occupation des sols : - 35 000 € 
Natura Camargue :  - 2 400 €  
Garde marine : - 1 000 € 
Courses de vaches :  – 6 800 €  

  

64 539.29€ 
Chapitre 013 
Atténuations de charges 

Musée de la Camargue (Variation des 
stocks de la boutique)  

1 000€ 

Chapitre 12 
Charges de personnel 
Deux PEC, pour le service patrimoine et cadre de vie ; 
Une chargée de Mission pour l’observatoire de la 
Salinité ;  
Un agent d’accueil au musée de la Camargue ; 
Indemnités de précarité ; 
Versement du FIPHFP ; 
Prime pouvoir d’achat. 

  

97 053.66€ 
Chapitre 070 
Produits services, domaine, ventes 
diverses 
Formation bagueur : + 2 100 € 
Gestion directe des espace naturels 
(conventions) :  +18 000 € 
Régie de la Palissade : + 4 000 € 

  

24 100€ 

Chapitre 65  
Autres charges de gestion courante 

Fonctionnement Général 

4 060€ 
Chapitre 74 
Dotations et participations  

Actions 
Life Marha :  + 80 000€ 
Solde herbe alligator :  + 4 776 €  
Natura petit Rhône : + 9 466 € 
Solde pêche scientifique : + 7 119.59 € 
Education au territoire : + 11 000 € 
Solde Gestion directe des espaces 
naturels 2023 :  + 86 500 € 
Solde écogardes 2023 : + 19 000 € 
 Solde écogardes marins 2023 : 
+15 000 € 
Programme terre de légende : +5 000 € 
Plan de gestion embouchure du Grand 
Rhône : + 15 000 € 
Suivi BQN + 8 000 € 
Convention des riziculteurs : + 2 000 € 
Révision de la charte :  + 10 000 € 
Protocole (séminaire) :  + 6 000 € 
Fête du Parc :  + 7 500 €  
FCTVA : + 1 298.60 € 

Aides exceptionnelles 

369 323.19€ 



 
 

 

 

+ 111 663€  

Aide revue à la baisse 

DREAL :  - 30 000 €  

Chapitre 66 
Charges financières 

Intérêts sur emprunts 

1 600€ 
Chapitre 75 
Autres produits de gestion courante 
 
Recouvrement sur créances admises en 
non-valeur : + 100 € 
Remboursement assurance dégâts 
Musée : + 20 000 € 

 

20 100€ 

Chapitre 042 
Opérations d’ordre transfert entre sections 

 

98 141.29€ 
Chapitre 78  
Reprises amortissements, 
dépréciations, provisions 

 

4 533.39€ 

Déficit de fonctionnement reporté 389 974.27€ 
Chapitre 042 
Opérations d’ordre transfert entre 
sections 

 

236 311.93€ 

TOTAL 655 368.51€ TOTAL 655 368.51€ 
 

 B) En section d’investissement 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
Chapitre 20 
Immobilisations incorporelles 

Frais d’études travaux d’urgence Rousty : 10 000 € 
Acquisition logiciel Musée : 25 000 €   

35 000€ 
Chapitre 13 
Subventions d’investissement 
Matériel de suivi eau : + 4 968.62 € 
Mesures ERC PGL : + 33 000 € 
Restauration d’œuvres : + 10 500 € 
Acquisition logiciel Musée :  + 17 000 € 

65 468.62€ 

Chapitre 21 
Immobilisations corporelles 
Cartographie occupation des sols : + 6 000 €  
Travaux d’urgence Rousty : + 10 000 € 
Mesures ERC PGL : + 31 000 € 
Garde Marine : + 1 000 € 
Restauration d’œuvres :  + 13 050 €   

61 050 € 
Chapitre 16 
Emprunts et dettes assimilées  15 000€ 

Chapitre 23  
Immobilisations en cours 

 

501 462.70€ 
Chapitre 10 
Dotations, fonds divers et réserves 

FCTVA 

4 900.52€ 

Chapitre 16 
Emprunts et dettes assimilées 

 

2 000€ 
Chapitre 040 
Opérations d’ordre transfert entre 
sections 

 

98 141.29€ 

Chapitre 040 
Opérations d’ordre transfert entre sections 

 

236 311.93€   

Chapitre 41 
Opérations patrimoniales 

 

215 104.45€ 
Chapitre 41 
Opérations patrimoniales 

 

215 104.45€ 

  Excédent d’investissement 2023 652 314.20€ 

TOTAL 1 050 929.08€ TOTAL 1 050 929.08€ 
 


